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CONSEIL A LA VIE SOCIALE 

Hébergements de l’Epanou 

Lundi 20 Octobre 2008 

Compte-rendu 
 
 
Etaient présents : 

Représentants des usagers : 
Mesdames et Messieurs AUFRADET M., BRIHAYE S., CONTER O., 
DEPOLLIER S., GRET R., HETZEL J., LEBRE P., MASSON C., MAZARD F. 

 
Représentant des familles : 
Monsieur BEAUQUIS 
 
Représentants du Conseil d’Administration : 
Madame Yvette DELETRAZ 
Monsieur Georges MAZARD 

 
 
Sont également présents : 
 Monsieur Pascal DRUAIS, Directeur du Complexe E.S.A.T. / Hébergements 
 Madame Marie-Jeanne DE SANTIS, Directrice Adjointe 
 Madame Laurence LILONI, Chef de Service 
 Mesdames QUILEZ et BLANCHET, représentantes des salariés 
 
 
Etait absente : 

 Madame EPELY (représentante des familles) 
 
 
Sont excusées : 
 Madame QUOEX DAL GOBBO G., représentant la Mairie de Seynod 
 Madame MORAND, Présidente 
 Madame Monique REYNIER, représentante des usagers 
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I - Suivi du plan d’action du précédent compte-rendu 
 
. L’aménagement de la cour extérieure et du parking du Champ d’Or est terminé, 
avec un stationnement des véhicules de service, de livraison, de dépose, ou 
stationnement rapide. 
 
. Mise en place d’un axe de déplacement pour les piétons. 
 
. Installation d’un panneau identifiant les lieux « Hébergements Champ d’Or ». 
 
 
II – Questions transmises par les résidents (le 25/09/08) 

 
Le Champ d’Or  

 
Travaux de maintenance, prévisionnels et divers : 
 
. Embauche d’un nouveau responsable maintenance sur le complexe, depuis le lundi 
20 Octobre 2008 : Monsieur Olivier DETOEUF. 
 
. La Société Bouchet s’engage dans les finitions des travaux intérieurs et sur les 
réparations des trois volets roulants extérieurs, défectueux peu après leur 
installation. 
 
. Pour les chambres des résidents : une commande de tringles, et des retouches des 
rideaux existants sont en cours, suite aux travaux. 
 
. Certains travaux sont prioritaires… et incombent au propriétaire (alarme incendie, 
électricité). 
Il y a nécessité d’un échéancier : pour une rénovation de la cinquième et dernière 
salle de bain, l’éclairage extérieur vétuste nécessitant des travaux de VRD, le 
changement de portes intérieures, le changement de certains frigos pour la mise en 
place d’une liaison froide avec la cuisine centrale… 
 

Le Petit Bois 
 
Le projet de réfection des peintures plafond/douches et salles de bains, VMC, des 
cages d’escalier, et des placards se précise avec l’OPAC à Rumilly. 
 

La Belle Echappée 
 
Demande pour rafraîchir les peintures murales et un aménagement du jardin. 
 

 Les Appartements 
Pas de question. 
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Concernant le fonctionnement des services : 
L’ouverture des Iris a engendré départs et arrivées de résidents mais aussi un 
glissement de certains personnels. Les besoins de prise en charge de la population 
accueillie nous amènent à réfléchir sur le sens à donner, dans l’accompagnement à la 
vie quotidienne du résident. 
Les moyens octroyés par le Conseil Général sont les mêmes et, depuis Septembre 
2008, les postes éducatifs ont été renforcés au Petit Bois à Rumilly. 
 
 
III – La carte ASTEL 
 
- Projet à l’appréciation du tuteur. 
- Carte de retrait dont le montant est fixé à la semaine ou au mois, suivant les moyens 
d’utilisation du résident et la structure d’accueil (foyer ou appartement). 

En aucun cas, il ne s’agit de carte de paiement. 
- Le contrôle régulier par le tuteur se fait via le carnet de compte nominatif, où 
l’éducateur référent positionne les justificatifs de dépenses. 
- Quelques résidents bénéficient de l’utilisation de cette carte ASTEL : elle restitue à 
la personne son droit à la citoyenneté. 
 
 
IV – Le contrat de séjour 
 
En référence aux obligations de la loi de Janvier 2002, présentation du contrat de 
séjour des Hébergements. 
La mise en place est prévue pour la fin de cette année. 
 
 

Prochaine réunion du Conseil de la Vie Sociale 
Lundi 9 Mars 2009 

Salle du Conseil d’Administration de 17h45 à 19h30 
 
 
Pour rappel :  
Cf. Règlement intérieur du Conseil à la Vie Sociale des Hébergements de Seynod 
(Chapitre 2. – Paragraphe 2.2.) : « L’Ordre du Jour est fixé à partir de courriers adressés 
au secrétariat du Directeur des Hébergements et des propositions des membres du 
C.V.S. ». 
 
 
La Présidente      Le Secrétaire de Séance 
 
 
Magalie AUFRADET     Marie-Jeanne DE SANTIS
     


